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A propos d'une importante décision

Bien que n'appartenant pas personnellement aux
milieux professionnels des exploitants du cinéma en Suisse,
il nous semble utile de revenir quelque peu ici sur
l'importante décision prise le 5 juillet dernier partes
associations professionnelles intéressées, interdisant la

projection en Suisse de tous films étrangers importés
après le 6 juillet.

Il nous paraît qu'il s'agit là d'un geste courageux, et
qui dénote chez les associations en cause un sens
remarquable de l'intérêt professionnel général. La grande
majorité des exploitants pris en particulier aurait en à

souffrir et souffriront encore de la rigueur de cette
mesure. Mais elle s'imposait, au point où les choses en
étaient venues ; et elle s'imposait, à notre ans, dans la
forme même où elle a été prise.

Pouvait-on envisager une mesure unilatérale, dirigée
uniquement contre le pays qui nous empêche de recevoir

des films d'autres pays Cette façon d'agir, bien

que légitimée peut-être par l'attitude du pays en cause,
eût été malheureuse.

La solution à laquelle on s'est arrêté est sans nul
doute la meilleure.

On en est toujours à se demandez pourquoi
l'Allemagne exerce ce blocus à notre égard. Qu'elle arrête
des œuvres qui puissent lui paraître «de propagande»,
passe encore : si nous n'avions à subir que le centre —

coup de la guerre, nous pourrions nous estimer bien
heureux. Mais on sait qu'elle laisse pénétrer en Suède,
des films américains. Pourquoi pas eu Suisse? Faut-il
voir dans son attitude une conséquence de l'irritation
certaine que lui causa l'attitude fort large et compré-
hensive manifestée à notre égard dans ce domaine par
l'Italie Ce simple geste d'humeur apparaît d'autant
plus plausible que l'Allemagne se meutre plus large dans

d'autres secheurs, et laisse passer sur son verritoire des

colis de livres venant de Stockholm qui sont souvent
beaucoup plus... «vifs» à son égard que les films
incriminés On peut aussi voir là un hommage indirect
rendu à l'influence du cinéma, puisqu'on paraît le juger
plus « dangereux » pour l'esprit public que la littérature.
Le roman «Nuits sans lune» est venu par ballots de

Stockholm : le film eût-il passé sans autre
Un second point qui pouvait donner lieu à discussion

était de savoir si la mesure devait être prise par l'Etat
ou par les milieux professionnels intéressés. Là encore,
nous estimons que la voie suivie est la bonne.

Il va de soi que l'Etat ne pouvait se désintéresser
d'un problème de cette importance. Importance double,
d'ailleurs: d'une part il s'agit de ne pas tolérer pour
l'esprit public suisse une influence unilatérale d'une
seule des partiers au conflit, pendant une période
prolongée. D'autre part, il s'agit de sauvegarder les con-
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ditions d'existence d'une branche importante de notre
économie, dont le chiffre d'affaires se mente à des

millions par an et où sont investis des milliards.
L'Etat est donc intervenu, là où il devait le faire

et connue il devait le faire. Sur la requête des associations

intéressées (loueurs et directeurs de salles) auprès
de la Chambre Suisse du cinéma, des démarches
pressantes ont été faites auprès des autorités allemandes,

pour qu'elles laissent passer au moins une partie des

films anglo-saxons jugés «inoffensifs». Ces démarches

sont restées sans résultats ; les films en cause demeurent
bloqués à Lisbonne.

Appartenait-il dès lors à l'Etat de prendre d'autres

mesures, et d'interdire lui-même la projection de

certains films Certainement non. En vertu d'un vieux
principe de chez nous, défendu ici-même à propos des

actualités ou du service des films de l'armée, l'Etat ne
doit intervenir que là où les particuliers sont hors d'état
de se défendre eux-mêmes. Or les associations
professionnelles de la branche cinématographiques sont solides,

intelligemment dirigées, et disposent des moyens
légaux nécessaires, à savoir les statuts qui prévoient
expressément la possibilité de prendre toutes mesures
utiles au bien général de la profession, et la résolution
de l'assemblée générale du 28 juin à Lucerne. Les

loueurs ayant pris une décision analogue, le comité de

l'Association cinématographique suisse, approuvé par
l'Association cinématographique suisse romande, pouvait

passer aux actes et édicter la décision du 5 juillet.
Elle ne va certes pas sans inconvénients pour bien

des directeurs de salles — et en particulier pour les

salles permanentes spécialisées dans la projection
d'actualités. Mais pour être efficace, la mesure devait être
absolue, générale, et la date irrévocable, étant entendu

que le timbre de douane — et c'est le seul contrôle
indiscutable — fait foi de la date d'importation.

Il n'en reste pas moins qu'une certaine souplesse
reste possible pour certains cas particulier. Les films
provenant de pays neutres, par exemple, pourraient
légitimement jouir d'un traitement particulier. Nous

croyons savoir qu'on y a songé, bien que cela ne
concerne pratiquement que la Suède — d'où nous sont
d'ailleurs venues de fort belles bandes ces mois derniers
— l'Espagne et le Portugal, dont nous ne connaissons

guère la production. Il y a aussi le cas des films entrés

avant le 6 juillet, refusés par la censure, puis qui
seraient acceptés, sur recours, après le 6 juillet : en droit,
ils ne semblent pas sember sous le coup de
l'interdiction.

*

Il va s'agir maintenant de voir quel sera l'effet de

cette mesure de rétorsion. On peut discuter l'importance

que lui attachera l'Allemagne, qui connaît aussi
des préoccupations plus importantes. Il semble cependant

que son intérêt à nous priver de films américains
inoffensifs soit beaucoup moindre que son intérêt à

nous fournir des films allemands, et que dans ces
conditions, elle préférera autoriser à nouveau le transit,
au moins dans certaines limites.

Sans vouloir en rien diminuer l'importance économique

de la question, nous jugeons cependant que son

importance de principe est plus grande encore. Quelles

que soient ses conséquences pratiques, le geste de
l'Association cinématographique suisse aura un grand effet
moral. Il prouve que nous ne sommes pas du tout prêts
à nous laisser manœuvrer de l'extérieur, et que nous
savons prendre les mesures de représailles utiles, même
si elles impliquent des sacrifices matériels de la part
de beaucoup. C'est sur ce plan que la décision du 5

juillet prend toute sa valeur, valeur qui mérite d'être

reconnue dans tous les milieux. G. D.

La suspension des films étrangers

Une réunion des Délégués des associations
professionnelles cinématographiques suisses, tenue à Berne
le 5 juillet 1944, a examiné les graves difficultés et
risques qui sont imposés à l'économie cinématographique
suisse par l'impossibilité de transit des films des

productions étrangères à destination de la Suisse, de même

que les dangers qui peuvent en résulter du point de vue
de la sauvegarde de l'indépendance et de la neutralité
de la Suisse de son économie et de sa culture.

Tout en espérant que les démarches entreprises de

diverses parts aboutiront prochainement à une solution
satisfaisante et comme suite à une résolution prise le

même jour par l'Association des Loueurs de Films en
Suisse dans le cadre de ses statuts, elles ont décidé de

lie plus autoriser momentanément et jusqu'à nouvel
ordre la présentation dans les établissements de leurs
membres de films de n'importe quelle provenance introduits

en Suisse dès et y compris le 6 juillet 1944.

Le président de l'association des distributeurs de

films en Suisse nous communique à ce propos :

Le fait que l'importation de films français indépendants

est impossible depuis 1940, et celle des films
anglo-saxons depuis 1943, a modifié d'une façon de

plus en plus grave les conditions de notre approvisionnement

en films étrangers, conditions basées sur le

principe de la libre concurrence. Cette modification,
s'est opérée exclusivement en faveur des films
allemands ou produits sous le contrôle allemand.

Ce déséquilibre qui favorise ainsi au détriment des

autres un seul de nos fournisseurs habituels de films
n'est pas seulement regrettable du point de vue
économique, mais aussi du point de vue politique et intellectuel.

Elle ne préoccupe pas depuis longtemps que les

associations professionnelles du cinéma, mais aussi bien
les autorités, qui ont étudié les mesures et fait les dé-
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